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En application de l’article 5 de la Circulaire n°2018-14 relative aux
investissements en devises par des non-résidents en Tunisie, les investissements

des non-résidents en devises doivent être déclarés à la BCT :



Soit au moyen d’une
attestation bancaire
d’Investissement
digitale

Déclarer des investissements en devisesDéclarer des investissements en devisesDéclarer des investissements en devises

Soit au moyen d’une
fiche d’Investissement
digitale

https://juridoc.tn/document/circulaire-de-la-bct-aux-intermediaires-agrees-n-2018-14-du-26-decembre-2018/17784?content_title_search=Circulaire%20n%C2%B02018-14&textRefType=&activityArea=&vigueur_abroges=1&category=&result_tab_id=47&result_tab_parent=banque-and-change&resultDocIdLink=banque-and-change-banque-and-change-circulaires-CIR-2&collapseSubCat=collapse47


Déclaration au moyen d’une fiche d’investissementDéclaration au moyen d’une fiche d’investissementDéclaration au moyen d’une fiche d’investissement   

Cette déclaration est effectuée par
l’investisseur non-résident (ou son
mandataire)

Ce dernier est tenu, dans un délai de
deux mois, à compter de la date de
la réalisation de l’investissement, de
remplir une fiche d’Investissement,
via la plateforme des
investissements des non-résidents,
logée sur le site de la BCT et ce,
conformément au manuel
d’utilisation de ladite plateforme.

étape 1 étape 3
Date de réalisation de l’investissement:




étape 2

L’intermédiaire agréé est tenu de
vérifier toutes les informations
indiquées par l’investisseur sur la fiche
d’investissement par rapport aux
informations et documents dont il
dispose.

Il doit dans un délai d’un mois, à
compter de la date de la déclaration de
l’investissement par l’investisseur non-
résident sur la plateforme digitale,
procéder à la validation de la fiche
d’investissement établie par ce
dernier.

De l’immatriculation au Registre du
commerce de la société créée et dans
laquelle le non résident détient une
participation ou l’inscription sur ledit
registre de l’augmentation du capital à
laquelle a participé le non résident; 

De l’attestation de l’enregistrement en
bourse ou l’avis d’opéré pour les
acquisitions d’actions; 
De l’enregistrement à la recette des
finances du contrat d’acquisition par le non
résident de parts sociales, 
De l’enregistrement à la recette des
finances du contrat d’acquisition par le non
résident du bien immeuble non immatriculé
ou l’inscription de l’acquisition à la
Conservation de la Propriété Foncière pour
les biens immatriculés. 



L’acquisition par des non-résidents
de parts ou d’actions, par
dévolution héréditaire.

L'acquisition par des non-résidents
de parts sociales ou d’actions, par
voie de souscription lors d'une
augmentation de capital, par
conversion d’avances en compte
courant associés

L’acquisition par des non-résidents de parts
sociales ou d’actions, par voie d'attribution
gratuite lors d’une augmentation du capital
par incorporation de réserves, et ce, au
prorata des droits qu’ils possèdent dans la
société.

Déclaration au moyen d’une attestationDéclaration au moyen d’une attestationDéclaration au moyen d’une attestation
bancaire d’investissementbancaire d’investissementbancaire d’investissement

L'acquisition, moyennant règlement du prix
correspondant à l'étranger, d'actions ou de
parts sociales de sociétés résidentes exerçant
une activité en Tunisie. Conformément à la
législation les régissant, par une personne
physique ou morale non-résidente de
nationalité étrangère auprès d'une personne
physique ou morale non-résidente de
nationalité étrangère.

Cette déclaration est effectuée par les intermédiaires agréés par le biais une Attestation
Bancaire d’Investissement, établie conformément au manuel d’utilisation de la plate- forme
digitale, et concerne la déclaration des opérations suivantes, à la Banque Centrale de Tunisie :



Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Etape I : 

Nous vous invitons à visiter la
plateforme de la Banque Centrale
de Tunisie sur le lien suivant: 

https://fiche-invest.bct.gov.tn/FichInvest

https://fiche-invest.bct.gov.tn/FichInvest/faces/authentificationFI.jsf?_adf.ctrl-state=bqa8k3m7k_3


Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Etape II : 

Aller sur l’onglet « Investissement
direct » 

Choisir le moyen
d’investissement 

Choisir le type d’opération concernée
Exemple : Augmentation de Capital






Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes



Remplir les informations relatives à
l’entreprise concernée par
l’augmentation de capital. 

N.B. Il est nécessaire d’avoir un extrait
récent du Registre National des

Entreprises de la société concernée



Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes 

xxxxxxx

xxxxxxx



Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes 

Choisir le secteur d’activité approprié
N.B. nous vous conseillons d’utiliser le

guide « Nomenclature d’activités
Tunisienne de 2009 (NAT) » 






Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes 

Choisir la législation applicable sur
le secteur d’activité de l’entreprise

concernée par l’augmentation. 
Applicable uniquement sur les

sociétés opérant dans des
secteurs réglementés






Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes 

Le support est l’autorisation ou
l’agrément accordé à l’entreprise, Il

peut s’agir également de la
déclaration d’investissement

auprès de l’APII



Si l’entreprise concernée par
l’augmentation n’est pas soumise
à agrément ou autorisation ou n’a
pas déposé une déclaration APII,

cliquez sur cette icone





Remplir les informations relatives à
l’opération d’augmentation de

capital: montant total, modalité de
l’augmentation, nombre total

d’actions/parts émises



Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes 

xxxxxxx

xxxxxxx



Il s’agit de mentionner le nombre
de parts ou actions souscrites par
l’investisseur et leur montant en

numéraire.



Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes 

xxxxxxx

xxxxxxx



Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes 

Il s’agit d’indiquer le nom de
l’agence bancaire ayant reçu

les fonds en Tunisie et le
mode de financement




xxxxxx

xxxxxx
xxxxxx

xxxxxx

xxxxxx

Fournir une copie scannée du
Swift relatif à l’envoi du

montant de l’investissement
de l’étranger vers la banque

locale



Fournir des informations sur
le montant investi en Devise
et sa contre valeur en Dinars

Tunisiens



xxxxxx



Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

Suivre les étapes 

Cocher la case afin de
confirmer la finalisation de

l’opération et attente de
réception d’un Email de

confirmation





Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?Comment remplir cette fiche ?   

La confirmation
xxxxxxxxxxxxxxx



Merci pour votre lecture

JURIDOC SA est une Startup labellisée qui édite des solutions
intelligentes et à très forte valeur ajoutée autour de la documentation
juridique. 
Les plateformes éditées offrent une expérience 100% digitale et un
guichet unique de la documentation juridique. 
JURIDOC et QANOUNI ont été sélectionnés parmi les vingt meilleures
Startup LegalTech en Afrique et au Moyen Orient par l’incubateur HiiL
(The Hagues Insitute for Innovation of Law).
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